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8*1 Définition des travaux de l'entreprise - Réglementations

I Étendue et consistance des travaux

Les travaux à réaliser par l'entreprise sont les suivants :

 La réalisation d'un réseau BT souterrain pour un lotissement, destiné à être remis gratuitement au concessionnaire.

ou

 La réalisation de branchements souterrains d'immeubles BT à partir du réseau public de distribution équipé des dispositifs de raccordement (coffrets, socles ou boîtiers de repiquage) nécessaires.

ou

 La réalisation d'un réseau souterrain HTA privé destiné au raccordement du poste de livraison aux différents postes de transformation de l'abonné.

ou

 La réalisation d'un réseau BT souterrain privé, reliant les divers bâtiments de l'abonné à son ou à ses postes de transformation sur son terrain.

ou

 .....

 .....

 L'équipement des postes de transformations ne fait pas partie des travaux de la présente entreprise.

II Limites des travaux de l'entreprise

L'origine et la limite aval des réseaux sont précisées au CCTP ci-après pour chaque cas.

III Caractéristiques du courant distribué

Le courant délivré par le distributeur concessionnaire au point de raccordement au réseau public a les caractéristiques suivantes :

Courant alternatif : 50 Hz.

Tension type :

    *  HTA : 20 KV ;

      ou

    *  BT : 220/380 V.

 Le concessionnaire de la distribution publique est ...

 L'adresse de son service local est ...

IV Documents de référence contractuels

Les ouvrages du présent lot devront répondre aux conditions et prescriptions des documents contractuels qui lui sont applicables dont notamment ceux figurant dans le tableau suivant.

Normes

Norme


Intitulé


Statut


Dates

Normes NF et UTE

NF C 15-100


Installations électriques à basse tension


HOM


Déc. 2002

NF C 14-100


Installations de branchement à basse tension


HOM


Janv. 1998

NF C 14-100/A1


Installations de branchements à basse tension


HOM


Janv. 1998

NF C 14-100 RF


Fiches d'interprétation de la norme NF C 14-100 de septembre 1998 - Recueil 1996-1998


HOM


Juin 1998

NF C 14-100 F4


Fiche d'interprétation no 97-006 de la norme NF C 14-100 de septembre 1996


HOM


Nov. 1999

NF C 14-100 F5


Fiche d'interprétation no 01-009 de la norme NF C 14-100 de septembre 1996


HOM


Oct. 2002

NF C 14-100 F6


Fiche d'interprétation no 01-007 de la norme NF C 14-100 de septembre 1996


HOM


Mars 2001

NF C 14-100 F7


Fiche d'interprétation no 01-008 de la norme NF C 14-100 de septembre 1996


HOM


Mai 2001

 NF C 13-200


Installations électriques à haute tension - Règles


HOM


Déc. 1989

NF C 13-200/A1


Additifs à la norme NF C 13-200 d'avril 1987


HOM


Déc. 1989

NF C 33-030


Câbles isolés et leurs accessoires pour réseaux d'énergie - Jonctions pour liaisons aérosouterraines entre conducteurs isolés pour torsades aériennes et celles souterrains, de tension assignée 0,6/1 kV


HOM


Janv. 1999

UTE C 15-103


Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Choix des matériels électriques (y compris les canalisations) en fonction des influences externes


Doc. réfer.


Nov. 1997

 UTE C 15-107


Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Détermination des canalisations préfabriquées et choix des dispositifs de protection


HOM


Mai 1992

UTE C 15-105


Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Détermination des sections de conducteurs et choix des dispositifs de protection - Méthodes pratiques


HOM


Juill. 2003

 UTE C 15-103


Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Choix des matériels électriques (y compris les canalisations) en fonction des influences externes


HOM


Nov. 1997

 UTE C 15-500


Installations électriques à basse tension - Guide pour les déterminations des sections des conducteurs et choix des dispositifs de protection


Doc référ.


Juill. 2003

 UTE C 15-520


Installations électriques à basse tension - Guide pratique - Modes de pose - Connexions


Doc référ.


Juill. 1998

NF C 18-510


Recueil d'instructions générales de sécurité d'ordre électrique (édition novembre 1988 mise à jour 2002)


Doc référ.


Nov. 1988

NF EN 60529


Degrés de protection procurés par les enveloppes (Code IP)


HOM


Juin 2000

NF EN 50102

+ F1

+ AMDT.1o


Degrés de protection procurés par les enveloppes électriques contre les impacts mécaniques externes (Code IK)


HOM


Févr. 1999

 NF EN 61140


Protection contre les chocs électriques - Aspects communs aux installations et aux matériels


HOM


Juin 2002

 UTE C 20-033


Protection contre les chocs électriques - Guide pratique - Aspects communs pour les installations et les matériels


Doc référ.


Déc. 1992

NF C 32-080


Guide d'emploi des câbles harmonisés à basse tension


HOM


Sept. 1998

NF C 32-201-1


Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux thermoplastiques de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 1 : prescriptions générales


HOM


Mai 2003

NF C 32-201-2


Conducteurs et câbles isolés au polychlorure de vinyle, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 2 : méthodes d'essais


HOM


Oct. 1998

NF C 32-201-3


Conducteurs et câbles isolés au polychlorure de vinyle, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 3 : conducteurs pour installations fixes


HOM


Nov. 2000

NF C 32-201-4


Conducteurs et câbles isolés au polychlorure de vinyle, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie : câbles sous gaine pour installations fixes


HOM


Oct. 1993

NF C 32-201-5


Conducteurs et câbles isolés au polychlorure de vinyle, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 5 : câbles souples


HOM


Oct. 2001

NF C 32-220


Conducteurs et câbles isolés pour installations - Conducteurs et câbles isolés au polychlorure de vinyle (PVC) de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Séries du type national reconnu


HOM


Mai 2000

NF C 32-090


Conducteurs et câbles isolés pour installations - Câbles isolés par diélectriques massifs extrudés de tensions nominales ne dépassant pas 600/1 000 V


HOM


Oct. 1988

NF C 32-102-1


Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 1 : prescriptions générales


HOM


Avr. 2003

NF C 32-102-2


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 2 : méthodes d'essais


HOM


Juin 1999

NF C 32-102-2/A1


Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 2 : méthodes d'essais


HOM


Avr. 2003

NF C 32-102-3


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 3 : conducteurs isolés au silicone résistant à la chaleur


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-3/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 3 : conducteurs isolés au silicone résistant à la chaleur


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-4


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 4 : câbles souples


HOM


Avr. 2003

NF C 32-102-4/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 4 : câbles souples


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-4/A2


Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 4 : câbles souples


HOM


Avr. 2003

NF C 32-102-6


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 6 : câbles de soudage à l'arc


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-6/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 6 : câbles de soudage à l'arc


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-7


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 7 : conducteurs présentant une résistance accrue à la chaleur, pour une température de l'âme de 110 degrés Celsius, pour filerie interne.


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-7/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 7 : conducteurs présentant une résistance accrue à la chaleur, pour une température de l'âme de 110 °C, pour filerie interne


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-8


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 8 : câbles sous gaine en polychloroprène ou élastomère synthétique équivalent pour guirlandes lumineuses


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-8/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 8 : câbles sous gaine en polychloroprène ou élastomère synthétique équivalent pour guirlandes lumineuses


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-9


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 9 : câbles monoconducteurs sans gaine pour installation fixe, ayant une faible émission de fumée et de gaz corrosifs


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-9/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 9 : câbles monoconducteurs sans gaine pour installation fixe, ayant une faible émission de fumée et de gaz corrosifs


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-10


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 10 : câbles souples à isolation EPR et gaine polyuréthanne


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-10/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 10 : câbles souples à isolation EPR et gaine polyuréthanne


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-11


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 11 : câbles souples à isolation EVA


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-11/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 11 : câbles souples à isolation EVA


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-12


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 12 : câbles souples à isolation EPR résistant à la chaleur


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-12/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 12 : câbles souples à isolation EPR résistant à la chaleur


HOM


Déc. 1999

NF C 32-102-13


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 13 : câbles souples monoconducteurs et multiconducteurs, sous gaine et isolation polymère réticulé, à faible émission de fumées et de gaz corrosifs


HOM


Août 2000

NF C 32-102-13/A1


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 13 : câbles souples monoconducteurs et multiconducteurs, sous gaine et isolation polymère réticulé, à faible émission de fumées et de gaz corrosifs


HOM


Août 2000

NF C 32-102-14


Conducteurs et câbles isolés avec des matériaux réticulés de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 14 : câbles pour applications nécessitant une flexibilité élevée


HOM


Mai 2003

NF C 32-102-15


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 15 : câbles multiconducteurs à isolant et gaine en silicone résistant à la chaleur


HOM


Nov. 1999

NF C 32-102-16


Conducteurs et câbles isolés au caoutchouc, de tension assignée au plus égale à 450/750 V - Partie 16 : câbles sous gaines en polychloroprène ou élastomère synthétique équivalent résistant à l'eau


HOM


Août 2000

NF C 33-210


Câbles isolés ou protégés pour réseaux d'énergie - Câbles rigides isolés au polyéthylène réticule sous gaine de protection de polychlorure de vinyle - Série H1 XDV-A


HOM


Août 1995

 NF EN C 60439-5


Ensemble d'appareillage à basse tension - Partie 5 : règles particulières pour les ensembles destinés à être installés à l'extérieur, en des lieux publics - Ensembles d'appareillages pour réseaux de distribution (ERD)


HOM


Déc. 1998

NF EN 50086-1


Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 1 : règles générales.


HOM


Mars 1994

 NF EN 50086-2-1


Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-1 : règles particulières pour les systèmes de conduits rigides


HOM


Avr. 2002

 NF EN 50086-2-2


Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-2 : règles particulières pour les systèmes de conduits cintrables


HOM


Avr. 2002

 NF EN 50086-2-3


Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-3 : règles particulières pour les systèmes de conduits souples


HOM


Avr. 2002

NF EN 50086-2-4


Systèmes de conduits pour installations électriques - Partie 2-4 : règles particulières pour les systèmes de conduits enterrés dans le sol


HOM


Mai 2001

 NF C 68-103


Matériel de pose des canalisations - Conduits destinés à la protection des conducteurs et câbles électriques et ne répondant pas à une norme spécifique - Méthodes d'essais


HOM


Avr. 1986

DTU

 Dans le cas où le présent lot aurait à effectuer, en limite aval, des travaux dans un bâtiment d'habitation.

DTU


Intitulé


Norme

 DTU 70.1


Travaux de bâtiment - Installations électriques des bâtiments à usage d'habitation - Cahier des clauses spéciales


NF P 80-201-2 (mai 1998)

Annulé et remplacé par les dispositions suivantes :


 Le Cahier des clauses spéciales de mai 1998 annule et remplace le Cahier des clauses spéciales de décembre 1980. Le Cahier des charges de décembre 1980 et son modificatif no 1 sont annulés et remplacés par la norme NF C 15-100 ainsi que par le guide UTE C 15-520 auxquels l'avant-propos du Cahier des clauses spéciales de mai 1998 renvoie.

 Ces dispositions seront applicables à partir du 1er août 1998.

Textes réglementaires

Décrets et arrêtés

    * Arrêté du 22 octobre 1968 - Obligation d'application de la norme NF C 15-100 (décembre 2002) - Installations électriques à basse tension.

    * Décret du 26 août 1975 - Sécurité des personnes, des animaux et des biens lors de l'emploi des matériels électriques destinés à être employés dans certaines limites de tension.

    * Arrêté du 15 décembre 1988 - Modalités pratiques de réalisation de mesures de protection contre les contacts indirects (modifié par l'arrêté du 8 janvier 1992).

    * Arrêté du 17 janvier 1989 - Recueil d'instructions générales de sécurité d'ordre électrique.

    * Arrêté interministériel du 2 avril 1991 - Réglementations générales pour la voirie, en particulier Code de la voirie routière, arrêtés et autres des préfets, des conseils généraux et des conseils municipaux et tous autres textes et réglementations applicables aux travaux de la présente entreprise.

    * Arrêté du 25 octobre 1991 - Modalités pratiques de réalisation de mesures de protection contre le risque de contact indirect.

    * Arrêté du 8 janvier 1992 - Modalités pratiques des mesures de protection contre les contacts indirects dans les installations électriques du domaine basse tension entrant dans le champ d'application de la norme NF C 15-100 susmentionnée homologuée par décision du 13 mai 1991 (modifie l'arrêté du 14 décembre 1988).

    * Arrêté du 8 avril 1992 - Avis d'application du décret no 75-848 du 26 août 1975, modifié par le décret no 81-1237 du 30 septembre 1981 relatif à la sécurité des personnes, des animaux et des biens lors de l'emploi de matériels électriques destinés à être employés dans certaines limites de tension.

 Concernant les prises de terre :

    *  arrêtés des 13 février 1975, 10 novembre 1976 et 25 juin 1980.

    *  circulaire TE 29 du 5 novembre 1975 ;

    *  arrêté du 4 août 1992.

Directives CEE

    * Directive no 73/23/CEE du Conseil du 19 février 1973, dite « Directive basse tension ».

    * Directive no 89/336/CEE du Conseil du 3 mai 1989, modifiée par la Directive no 92/31/CEE du 28 avril 1992, dite « Directive CEM ».

    * Directive no 93/68/CEE du Conseil du 22 juillet 1993, dite « Directive CE » introduisant le marquage CE dans douze directives dont les deux précédentes.

Décrets reprenant les directives CEE en droit français

    * Décret no 75-848 du 26 août 1975 (modifié par les décrets no 81-1237 du 30 décembre 1981 et no 95-1081 du 3 octobre 1995 - abrogé à partir du 1er juillet 1997) reprenant en droit français la directive basse tension.

    * Décret no 92-587 du 22 juin 1992 (modifié par le décret no 95-283 du 13 mars 1995 reprenant en droit français la Directive CEM.

    * Textes transposant la Directive no 93-68 CEE :

          o le décret no 95-1081 du 3 octobre 1995 relatif à la sécurité des personnes, des animaux et des biens lors de l'emploi des matériels électriques destinés à être employés dans certaines limites de tensions ;

          o l'avis du 4 août 1999 relatif à l'application du décret no 95-1081 du 3 octobre 1995 annule et remplace l'avis du 24 avril 1997 ;

          o l'avis du 25 janvier 1998 relatif à l'application du décret no 95-1081 du 3 octobre 1995, remplace l'avis publié au JO du 26 janvier 1997 sur le même sujet et comporte en annexe et à titre d'information une liste mise à jour, à la date du 1er octobre 1997, des normes pouvant être utilisées pour l'application de l'article 4 du décret no 95-1081. L'application de cette directive est totale depuis le 1er janvier 1997.

 Codes

    * Code de la voirie routière

    * Code rural

 Protection du paysage

    *  Loi no 75-633 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux.

    *  Loi no 76-629 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature.

    *  Décret no 89-804 du 27 octobre 1989 portant révision du Code rural en ce qui concerne les dispositions relatives à la protection de la nature.

    *  Décret no 89-805 du 27 octobre 1989 portant codification et modification des textes réglementaires concernant la protection de la nature.

Textes et réglementation du distributeur (EDF ou Régie)

Cahier des charges du distributeur et tous textes spécifiques, instructions, prescriptions ou autres, des services du distributeur.

V Spécifications concernant les documents de référence contractuels

Connaissance des réglementations et des documents contractuels

L'entrepreneur est contractuellement réputé parfaitement connaître les réglementations et les documents contractuels applicables aux travaux de son marché.

En ce qui concerne les DTU et normes, il faut entendre tous les fascicules, additifs, errata, modificatifs, etc. connus à la date précisée ci-dessous, sauf spécifications expresses différentes dans le CCAP.

Dates de prise d'effet des CCAG, DTU, normes

 Pour les marchés publics (article 3.11 du CCAG) : les textes des CCTG et CCAG à retenir sont ceux qui sont en vigueur le premier jour du mois d'établissement des prix défini au 45 de l'article 10.

ou

 Pour les marchés privés (article 8.1.3 du CCAG) : les normes applicables sont celles dont le mois de prise d'effet figurant sur le document est antérieur de trois mois à celui du lancement de la consultation, sauf indication contraire indiquée dans les normes.

Remarque

Au sujet des DTU, normes et autres textes visés ci-avant, il est bien ici précisé qu'en cas de discordance entre les spécifications, prescriptions ci-après du présent CCTP et celles de documents ci-avant, l'ordre de préséance sera celui énoncé dans la partie « Clauses communes » au chapitre 1.

VI Réglementations concernant les matériaux, matériels et produits

 Avis Techniques

Pour tous les matériaux et produits qui relèvent de la procédure de l'Avis Technique, il ne pourra être mis en oeuvre que des matériaux et produits ayant fait l'objet d'un Avis Technique.

L'entrepreneur devra toujours fournir l'Avis Technique en cours de validité pour les matériaux et produits concernés.

 Agréments ou procès-verbaux d'essais

Les agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être exigés de l'entrepreneur pour des produits ou procédés dits de « techniques non courantes » ne faisant pas l'objet d'un Avis Technique ni de procédure ATex.

Ces agréments ou procès-verbaux d'essais peuvent être délivrés par des organismes agréés tels que le CEBTP, le LNE, le Bureau Véritas, etc.

Marquage des matériaux, matériels et produits

Pour tous les matériaux, matériels et produits relevant d'un marquage de qualité, l'entrepreneur ne pourra mettre en oeuvre que les matériaux, matériels et produits titulaires de la marque de qualité correspondante.

Ces marques de qualité devront être portées d'une manière bien apparente sur le matériau, matériel ou produit concerné.

Marquage UTE (ou USE)

Marquage de qualité attribué par l'Union technique de l'électricité.

Marquage NF

NF Électricité Performance : concerne l'aptitude à la fonction autrement dit la performance.

Marquage EN-EC

Marque européenne récente, reconnue pratiquement dans tous les pays.

Marquage CE

Tous les matériels électriques ou électroniques entrant dans le cadre d'une ou de plusieurs directives doivent être marqués CE pour être mis en vente dans la Communauté européenne, et donc en France.

Ce marquage signifie que le matériel porteur de ce sigle est conforme aux directives le concernant ou, pour simplifier, à un référentiel qui peut être une norme, une partie de norme ou tout autre document auquel il doit répondre.

Autres spécifications concernant les matériaux, matériels et produits

Marquage d'information sur les produits

Toutes les normes de produits précisent les renseignements que le constructeur doit indiquer afin que le matériel en cause soit installé et utilisé conformément à sa destination et ne présente pas de risque prévisible.

 Compatibilité électromagnétique des matériels

La directive européenne 89/336/CEE (JOCE du 3 mai 1989), traduite en droit français par le décret no 92-587 du 26 juin 1992 impose aux matériels électriques et électroniques un niveau limité d'émission de perturbations électromagnétiques et un niveau suffisant d'immunité à ces mêmes perturbations.

Certifications, qualifications, labels

Pour les matériels, matériaux et produits ayant fait l'objet d'une « certification » ou d'un « certificat de qualité », il ne pourra être mis en oeuvre que des matériaux ou produits titulaires de cette certification ou de cette qualification.

Les matériaux et produits considérés devront comporter une étiquette portant toutes les indications exigées.

Pour le présent lot, les matériels, matériaux et produits concernés sont notamment les suivants :

Certifications


Fiche de certification


Organismes certificateurs

Appareillage électrique d'installations (transformateurs, interrupteurs, disjoncteurs, minuteries, etc.)


B 03


AFNOR

Conducteurs et câbles


B 19


AFNOR

Conduits, profilés et matériels analogues pour canalisations électriques


B 14


AFNOR

VII Prestations à la charge du présent lot

Les prestations à la charge de la présente entreprise dans le cadre de son marché comprennent implicitement tous les travaux nécessaires à la complète et parfaite finition des ouvrages d'alimentation électricité, notamment :

    * l'amenée sur le site des travaux de l'installation de chantier et de l'outillage et du matériel d'exécution, la maintenance et le repli en fin de travaux ;

    * la fourniture à pied d'oeuvre de tous les matériaux et produits nécessaires à l'exécution des travaux ;

    * l'implantation des tracés des ouvrages ;

    * tous les travaux de terrassements et de remblaiement nécessaires, dans le cas où ils sont à la charge du présent lot selon spécifications au CCTP ci-après ;

    * la mise en oeuvre de tous les matériaux, matériels et produits nécessaires pour réaliser les travaux prévus au marché ;

    * tous les engins, agrès et dispositifs nécessaires pour l'exécution des travaux ;

    * les essais en fin de travaux ;

    * la remise en état d'origine des sols et terrains après finition des travaux ;

    * ainsi que toutes autres prestations et fournitures accessoires nécessaires à la finition complète et parfaite des ouvrages prévus au marché ;

    * les nettoyages du chantier en cours et en fin de travaux ;

    * le ramassage et la sortie des déchets et emballages ;

    * le tri sélectif des emballages et déchets et l'enlèvement hors du chantier dans le respect de la législation en vigueur.

 Pour la présente opération, la fourniture des câbles n'est pas à la charge de l'entreprise, par dérogation au texte ci-dessus.

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur sera soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire :

    * il devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages en complet et parfait état de fonctionnement en conformité avec la réglementation et les prescriptions du présent document, et il devra toutes les fournitures et prestations nécessaires quelles qu'elles soient pour obtenir ce résultat.

8*2 Spécifications et prescriptions techniques

I Nature et qualité des matériels, matériaux et produits en général

Les matériels, matériaux et produits devant être mis en oeuvre dans les ouvrages à la charge du présent lot, devront impérativement répondre aux prescriptions et spécifications énoncées au chapitre 1, point VI.

 Dans le cas où le matériau, matériel ou produit concerné n'entre dans aucun des cas prévus précédemment :

    *  la procédure d'obtention de l'Avis technique devra être lancée par l'entrepreneur ;

    *  dans le cas où cette procédure d'obtention de l'Avis technique exigerait un délai trop long, l'entrepreneur pourra faire appel à une autre procédure dite procédure ATex (Appréciation technique d'expérimentation), qui aboutit dans un délai de l'ordre de deux mois à compter de la date de présentation du dossier au CSTB.

 À défaut, dans le cas où le délai d'exécution contractuel ne permettrait pas le lancement de cette procédure, l'entrepreneur pourra demander à ses assureurs et au Bureau de contrôle le cas échéant, l'accord sur le matériau ou le produit concerné, en présentant toutes justifications apportant les preuves de son aptitude à l'emploi et son équivalence.

 En tout état de cause, l'entrepreneur ne pourra en aucun cas mettre en oeuvre un matériau ou un produit qui ne serait pas pris en garantie par ses assureurs.

 II Marques et modèles des matériels et produits

Pour certains matériels et produits, le choix du concepteur ne peut être défini d'une manière précise sans faire référence à un matériel ou produit d'un modèle d'une marque. Les marques et modèles indiqués ci-après dans le CCTP avec la mention « ou équivalent », ne sont donc donnés qu'à titre de référence et à titre strictement indicatif.

L'entrepreneur aura toujours toute latitude pour proposer des matériels et produits d'autres marques et modèles, sous réserve qu'ils soient au moins équivalents en qualité, dimensions, formes, aspect, esthétique, etc.

III Indices de protection des matériels et produits

Les matériels et produits devront être adaptés aux milieux dans lesquels ils devront fonctionner.

Cette adaptation est définie par les indices de protection sous forme de codes « IP » et « IK ».

L'entrepreneur devra toujours s'assurer que les matériels et produits qu'il propose ainsi que ceux proposés dans le présent document, répondent bien au code voulu en fonction des types d'installations et du milieu dans lequel ils seront installés.

L'entrepreneur restera seul responsable du respect des impératifs du présent article.

IV Relations avec le distributeur

Il appartiendra à l'entrepreneur d'effectuer en temps utile toutes les démarches auprès du distributeur concerné :

    * EDF (ou Régie).

L'entrepreneur devra prendre auprès du distributeur tous renseignements et toutes instructions nécessaires à l'exécution de ses travaux. Il devra faire son affaire des mises au point techniques avec les services du distributeur, et obtenir son accord écrit sur les dispositions envisagées et les plans.

Copies de toutes correspondances, accords et autres pièces échangés avec les distributeurs seront transmises au maître d'ouvrage et au maître d'oeuvre.

V Conformité des installations avec les réglementations

Dans le cadre contractuel de son marché, l'entrepreneur est soumis à une obligation de résultat, c'est-à-dire qu'il devra livrer au maître d'ouvrage l'ensemble des ouvrages répondant :

    * à toutes les réglementations qui leur sont applicables ;

    * aux prescriptions et instructions du distributeur.

L'entrepreneur assistera à tous les essais et vérifications de mise en service, et il aura à exécuter toutes les reprises, modifications ou adjonctions qui s'avéreraient nécessaires, à ses frais, pour rendre les installations absolument conformes.

 VI Pièces à fournir par l'entrepreneur

Avec son offre

 L'entrepreneur devra fournir en annexe à son offre les pièces suivantes en un/deux/trois exemplaires :

    * un devis estimatif détaillé répondant aux différents postes du présent CCTP ;

    * une documentation détaillée de tous les matériels, appareillages, etc., s'ils sont différents de ceux mentionnés à titre indicatif au présent CCTP ;

    * une notice énumérant les conditions de mise en oeuvre particulières entraînant des contraintes particulières pour les autres corps d'état, le cas échéant ;

    * toutes autres pièces que l'entrepreneur jugera utiles à l'appui de son offre.

Dans le cas de matériels ou équipements particuliers :

    * une documentation avec toutes les caractéristiques techniques ;

    * une liste de référence de ces matériels ou équipements.

Avant et en cours de travaux

Se reporter à l'article suivant.

En fin de travaux

Dans le délai fixé au CCAP ou à défaut huit jours avant la date fixée pour la réception, l'entrepreneur devra fournir le dossier des ouvrages exécutés.

 Ce dossier sera à fournir en deux/trois/quatre exemplaires.

Ce dossier comprendra obligatoirement :

    * une note décrivant les installations réalisées avec leurs caractéristiques techniques ;

    * une nomenclature de tous les matériels et équipements installés avec leur marque, type et caractéristiques ;

    * un schéma indiquant les caractéristiques des conducteurs ;

    *  une nomenclature des pièces de rechange devant être approvisionnées.

Ce dossier comprendra également :

    * toutes les pièces écrites et tous les plans d'exécution, notes de calcul, etc., mises conformes à l'exécution.

 VII Études techniques - Plans d'exécution - Plans de réservation

Selon spécifications du CCAP, les études techniques et les plans d'exécution seront à la charge :

    *  du maître d'oeuvre ;

      ou

    *  de l'entrepreneur.

L'entrepreneur aura à sa charge dans tous les cas, les plans et détails de mise en oeuvre sur chantier :

    * les plans et détails de mise en oeuvre sur chantier devront faire apparaître tous les détails et points particuliers de l'exécution que le maître d'oeuvre jugera utile à la bonne marche du chantier.

 Les plans d'exécution des ouvrages étant à la charge de l'entrepreneur, celui-ci aura à établir :

    *  les études et notes de calcul, établies sur la base des normes et de la réglementation en vigueur, avec remise des notes de calcul au maître d'oeuvre ;

    *  l'établissement de tous les plans d'exécution.

Ces plans seront à soumettre au maître d'oeuvre et au Bureau de contrôle le cas échéant, pour approbation. Cette approbation ne diminue en rien la responsabilité de l'entrepreneur qui reste pleine et entière.

 VIII Étude géotechnique du site

 Une étude géotechnique du sol a été réalisée par ... à la charge du maître d'ouvrage.

 Le dossier de cette étude de sol est annexé au dossier de consultation.

 L'entrepreneur étant responsable de la pérennité des ouvrages d'alimentation électrique, devra tenir compte de tous les résultats de cette étude de sol.

ou

 Aucune étude géotechnique du sol n'a été réalisée.

 L'entrepreneur étant responsable de la pérennité des ouvrages d'alimentation électrique, devra prendre toutes dispositions qu'il jugera utiles pour tenir compte de l'interaction étroite entre le comportement des ouvrages, le comportement géotechnique des terrains et les conditions d'exécution.

 S'il le juge utile, il fera réaliser à ses frais une étude géotechnique du sol.

 Le maître d'oeuvre pourra imposer cette étude à l'entrepreneur.

 IX Relevé topographique du terrain

 Les cotes altimétriques du terrain en son état actuel figurent sur les documents graphiques du dossier.

 L'entrepreneur sera tenu, dans un délai de 10 (dix) jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux de faire procéder au contrôle de ce nivellement.

 Faute d'observations écrites de l'entrepreneur à l'expiration du délai ci-dessus, le nivellement porté sur les documents du dossier sera contractuellement réputé exact.

ou

 Dans un délai de 10 (dix) jours à compter de la date prescrite pour le début des travaux, l'entrepreneur devra faire exécuter par un géomètre agréé par le maître d'ouvrage, le relevé topographique du terrain actuel.

 L'entrepreneur remettra au maître d'oeuvre un contre-calque et trois tirages du ou des documents.

X Contrôle et réception des matériaux sur chantier

Le maître d'oeuvre et/ou le distributeur se réservent le droit de procéder à des contrôles de conformité des fournitures sur chantier avant mise en oeuvre.

Pour les éléments préfabriqués et autres relevant d'une certification, le contrôle se bornera à la vérification du marquage, et au contrôle de l'aspect et de l'intégrité des produits.

En ce qui concerne les matériaux ne comportant pas de certification, ni marquage, l'entrepreneur devra justifier leur conformité.

Dans le cas contraire, le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des essais par un organisme de son choix, aux frais de l'entrepreneur.

Tous les matériaux défectueux et ceux non conformes, le cas échéant, seront immédiatement remplacés.

 XI Exécution des tranchées et remblaiement

Consistance des travaux

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, toutes les tranchées à exécuter dans le cadre des travaux à la charge de la présente entreprise s'entendent en terrain de toute nature et quelles que soient les difficultés d'extraction.

Les travaux comprendront toutes sujétions d'exécution quelles qu'elles soient, nécessaires en fonction de la nature des terrains rencontrés y compris la démolition par tous moyens de bancs de pierres ou de roches ou d'ouvrages de toutes natures en maçonnerie ou autres éventuellement rencontrés, ainsi que l'arrachage de toutes anciennes souches ou racines.

Exécution des fouilles pour tranchées

Les tranchées pourront être réalisées par engins mécaniques ou à la main, selon le cas.

L'exécution comprendra implicitement toutes sujétions nécessaires, emploi de pic, de la masse et pointerolle, du marteau-piqueur, etc.

Les prestations du présent lot comprendront tous mouvements de terre et manutentions, notamment tous jets de pelle, montages, roulages, etc., nécessaires dans le cadre de l'exécution des travaux et suivant le cas :

    * pour mise en dépôt des terres devant être réutilisées ;

    * pour chargement des terres devant être enlevées hors du chantier.

 L'emploi d'explosifs pour l'exécution des fouilles est interdit, sauf spécifications contraires ci-après.

Parois et fonds de fouille

Les fonds de fouilles seront dressés d'une manière régulière.

Pour assurer la stabilité des parois, celles-ci seront taillées avec fruit, degré d'inclinaison à définir en fonction de la nature du ou des différents terrains rencontrés. Dans le cas où l'entrepreneur ne prendrait pas toutes les dispositions voulues à ce sujet, tous les frais entraînés par des éboulements éventuels lui seraient imputés.

Évacuation des eaux de ruissellement

Pendant l'exécution des travaux, l'entrepreneur devra préserver la bonne tenue de ses ouvrages en assurant l'évacuation le plus vite possible des eaux de ruissellement. Pour ce faire, l'entrepreneur prévoira en temps utile tous petits ouvrages provisoires tels que saignées, rigoles, fossés, etc., nécessaires pour permettre l'écoulement gravitaire des eaux.

En cas d'impossibilité d'écoulement gravitaire, il sera tenu d'assurer le pompage de ces eaux.

 Eaux dans les fouilles

Sauf spécifications contraires explicites ci-après, il est spécifié :

Dans le cas de présence d'eau, soit eaux de ruissellements extérieurs ou eaux survenant par les parois ou par le fond, l'entrepreneur devra en assurer l'épuisement et l'évacuation et prendre toutes dispositions utiles sans que ces prestations puissent donner lieu à un supplément de prix.

Ces dispositions seront à la charge de l'entrepreneur pendant toute la durée nécessaire.

Blindages et étaiements

L'entrepreneur aura à sa charge sans supplément de prix, tous les blindages et étaiements qui s'avéreraient éventuellement nécessaires, sauf spécifications contraires explicites ci-après.

Remblaiements

Les remblais à réaliser seront à exécuter avec des terres en provenance des fouilles.

Dans le cas où la nature des terres provenant des fouilles ne permettrait pas l'exécution des remblais dans les conditions voulues, il appartiendra à l'entrepreneur d'amener des matériaux de remblais conformes.

Préalablement à l'exécution de tous remblais, la tranchée devant être remblayée devra être soigneusement nettoyée et débarrassée de tous gravois, déchets, matières végétales, etc.

En partie basse de la fouille jusqu'à 0,25 m environ au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau, le remblai sera réalisé en matériau fin d'apport.

Le remblai sera arasé au niveau voulu en fonction de la finition du terrain en surface.

Ce remblai sera mis en place par couches successives de 0,20 m épaisseur arrosées et compactées l'une après l'autre afin que la densité en place soit au moins égale à 95 % de la valeur optimale déterminée à l'essai Proctor modifié.

Le compactage de ces remblais de tranchées sera réalisé avec tous les soins requis pour obtenir la compressibilité exigée en fonction des ouvrages de surface au-dessus, et plus particulièrement pour les tranchées sous voiries, trottoirs, etc.

Le maître d'oeuvre pourra imposer les degrés de compacité à obtenir.

 Le maître d'oeuvre pourra faire réaliser des essais, dont les frais seront à la charge de l'entrepreneur dans le cas de résultats non conformes.

Enlèvements des terres en excédent

Les terres devant être évacuées hors du chantier seront transportées par l'entrepreneur à la décharge à toute distance, et il fera son affaire des autorisations, droits éventuels, etc.

Les déblais devant être utilisés ultérieurement en remblais seront mis en dépôt dans l'enceinte du chantier.

Avant la mise en dépôt, ces déblais devront être purgés de tous débris végétaux et autres matériaux inaptes au remblai. En cas d'éléments rocheux, ils devront être concassés.

Sécurité des ouvriers dans les tranchées

L'entrepreneur devra prendre toutes dispositions pour assurer dans tous les cas la sécurité des ouvriers dans les tranchées, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

Classification des terrains

À défaut de CCTG « Électricité », le CCTG no 71 « Canalisations eau » définit, en son article 5, une classification des terrains.

Les terrains sont classés en 3 catégories (no 1 - 2 et 3) :

    * les terrains no 1 correspondent en principe à des terrains ordinaires pour le pays considéré, mais leur caractéristique essentielle est de permettre l'utilisation des engins mécaniques de type courant avec un rendement normal ;

    * les terrains no 2 correspondent en principe à des terrains durs qui permettent l'emploi des engins mécaniques de type courant ou fort, mais avec un rendement très diminué par rapport au terrain no 1. Le cas échéant, on peut classer parmi ces terrains des zones marécageuses, des sols instables, d'accès difficile, etc. ;

    * les terrains no 3 ont pour caractéristiques principales de nécessiter l'emploi de l'explosif.

 Démolition et réfection d'ouvrages de surface

Dans le cas de tranchées à réaliser dans voiries, trottoirs, parkings ou autres surfaces avec revêtement, l'entrepreneur doit démolir le revêtement et le reconstituer à l'identique après coup, y compris les couches de fondations.

Ces travaux devront être très soigneusement réalisés, les rives proprement coupées et rectilignes.

La réfection devra se faire avec le même matériau que celui existant, de granulométrie et de finition identiques.

Dans le cas de tassements, l'entrepreneur devra recharger le revêtement jusqu'à stabilisation au niveau exact du revêtement existant.

Ces travaux seront à réaliser selon les prescriptions du CCTG, Fascicule no 71, articles 82 et 83.

Au sujet de l'article 83, il est précisé que la réfection définitive des ouvrages de surface sera à réaliser par :

    * l'entrepreneur du présent lot.

 XII Fond de tranchées sous le niveau de la nappe phréatique

Dans le cas ou le fond des tranchées se situe à un niveau inférieur à celui de la nappe phréatique, il devra être procédé à un rabattement de nappe.

Le choix du procédé à utiliser pour ce rabattement de nappe est laissé à l'entrepreneur.

Les frais de ce rabattement de nappe :

    *  sont compris dans le prix global forfaitaire du marché ;

      ou

    *  feront l'objet d'un avenant au marché, selon un prix librement débattu.

XIII Règles de mise en oeuvre en tranchées ou en caniveau

 Pose en tranchée à la charge du présent lot

Tous les ouvrages comprendront les travaux de terrassements nécessaires.

Ces travaux de terrassement comprendront :

    * les fouilles pour tranchées ;

    * les remblais avec terres en provenance des fouilles et avec matériau d'apport si nécessaire ;

    * l'enlèvement des terres en excédent.

Mise en place du grillage avertisseur de couleur « normalisée » conformément à la norme.

 Pose en tranchée commune non à la charge du présent lot

Les fouilles et remblaiements après pose de la canalisation seront réalisés par l'entrepreneur des tranchées communes, et la présente entreprise n'aura pas de travaux de terrassements à sa charge dans le cas de tranchées communes.

Le grillage avertisseur sera fourni par le présent lot et mis en place lors du remblaiement par l'entrepreneur des tranchées communes.

Les distances réglementaires entre la canalisation eau et les autres canalisations ou câbles devront être respectées.

 Pose des câbles en tranchée

Les câbles seront posés sur un lit de sable ou d'autres matériaux fins à faire agréer par le maître d'oeuvre.

L'épaisseur de ce lit de pose sera 0,10 m au minimum.

Dans le cas de pose de câbles sur un sol remblayé, l'entrepreneur aura à prendre toutes dispositions pour leur assurer une bonne tenue des câbles.

 Pose des câbles en caniveaux béton

Dans le cas de pose de câbles dans des caniveaux en béton non à la charge de la présente entreprise, la fourniture et pose de tous les supports de câbles nécessaires sera à la charge de l'entreprise réalisant le caniveau.

 Conduits - Fourreaux

L'entrepreneur aura à sa charge la fourniture et pose de tous les conduits et fourreaux nécessaires, en accord avec les services concernés, conformément à la réglementation.

XIV Fourniture des câbles

La nature et le ou les types de câbles à mettre en oeuvre :

 Seront à déterminer par l'entrepreneur et à proposer à l'agrément du distributeur et du maître d'oeuvre.

ou

 Les câbles à mettre en oeuvre sont proposés ci-dessous et au chapitre 3 « Définition des travaux à réaliser » ci-après :

 Les câbles HTA seront de type EDF HN 33-S-23 à trois conducteurs à âme alu isolés au polyéthylène réticulé, torsadés sous écran métallique et gaine extérieure épaisse et de caractéristiques mécaniques élevées en PVC permettant la mise en place directement dans le sol.

 Les câbles de branchement BT seront de type EDF HN 33-S-33 à deux ou quatre conducteurs de 35 mm2 alu minimum, à neutre non isolé, l'ensemble sous feuillards acier et gaine en PVC.

 Les câbles des réseaux intérieurs BT, placés après comptage seront :

    *  du type HN 33-S-33 à conducteurs alu pour les installations dont le neutre est directement relié à la terre (coupure au 1er défaut) ;

      ou

    *  du type U1000 RVF (norme NF C 32-322 de novembre 1993 - Câbles rigides isolés au polyéthylène réticule sous gaine de protection en polychlorure de vinyle, armés) ou U1000 RG PFV (norme NF C 32-111 de mars 1995 - Câbles rigides isolés au polyéthylène réticule - Série U-1000 RG PFV) à conducteurs alu pour les installations dont le neutre est isolé ou relié à la terre à travers une impédance.

 L'entrepreneur sera tenu de donner son accord sur les câbles proposés par le maître d'oeuvre ou de proposer d'autres types de câbles.

Les câbles seront approvisionnés en longueurs adaptées au chantier pour éviter la mise en place de boîtes de jonction dont l'éventuelle confection, si elle se révélait indispensable (cas de réparations par exemple), ne pourrait être confiée qu'à un personnel ayant reçu une formation spécifique et qu'il conviendrait de soumettre à l'agrément du maître d'oeuvre.

L'enveloppe des câbles doit porter la marque gravée du type dans la série normalisée et la section des conducteurs.

XV Pose des câbles

Enfouissement de câbles en terrain courant

Les dimensions normales de la fouille sont :

L : 0,50 m


H ≥ 0,80 m


pour 1 ou 2 câbles

L : 0,70 m


H ≥ 0,80 m


pour 3 câbles

ou L : 0,50 m


H ≥ 1,00 m

L : 0,50 m


H ≥ 1,00 m


pour 4 câbles

Au-delà de 4 câbles, les dimensions seront calculées pour que chaque câble soit distant d'au moins 0,20 m de chacun des autres et que la profondeur minimale d'enfouissement soit ≥ 0,80 m pour la nappe supérieure de câbles.

L'enfouissement des câbles pourra être exécuté :

    * soit en chantier mobile avec engin assurant en un seul passage :

          o l'ouverture de la fouille ;

          o la pose simultanée du câble et du dispositif avertisseur ;

          o le remblaiement de la fouille ;

    * soit en chantier traditionnel avec :

          o ouverture de la fouille par engin traditionnel ou à la main ;

          o dressage du fond de fouille ;

          o mise en place de 10 cm de terre criblée ou de sable ;

          o déroulage et pose du câble soit avec touret mobile, soit avec touret fixe, chaussette et émerillon.

Dans ce dernier cas, la contrainte de traction devra être toujours inférieure ou égale à celle fixée par le constructeur et contrôlée en permanence au dynamomètre (de préférence à un limiteur de couple). Par ailleurs, l'extrémité du câble sur laquelle a été fixée la chaussette devra pouvoir être amputée d'une longueur au moins égale à 1,50 m avant raccordement.

Sujétions particulières concernant l'exécution des fouilles à grande profondeur

Sont considérées de grande profondeur, les tranchées pour lesquelles :

Si le mode de pose exige la présence d'un exécutant dans la fouille, l'entrepreneur sera tenu de prendre sans supplément de prix toute disposition de blindage, d'étaiement, d'élargissement de fouille, de talutage de parois, etc., permettant d'assurer la sécurité du personnel, en application des dispositions du décret no 65-48 du 8 janvier 1965.

Sujétions particulières concernant la pose des câbles

Entrée de bâtiments

Elles s'effectueront sous fourreau individuel isolant en PVC annelé rouge, indice de protection mécanique IK 07 minimum et diamètre supérieur à 1,1 fois celui du câble protégé, débordant la maçonnerie traversée de 10 cm de part et d'autre. L'entreprise placera systématiquement un fourreau au moins de réserve à chaque traversée.

 Pénétration ou sortie des câbles HT d'un poste transformateur

Les câbles provenant de l'extérieur doivent pénétrer ou sortir du poste par des caniveaux ou des fourreaux.

Les ouvertures doivent empêcher toute entrée d'eau.

Les rayons de courbure des câbles ne doivent pas être inférieurs à :

    * 10 fois leur diamètre extérieur pour les câbles armés isolés au papier imprégné ;

    * 12 fois leur diamètre extérieur pour les autres types de câbles.

Les caniveaux et fourreaux sont réalisés en conséquence.

 Traversées de chaussée

Elles s'effectueront sous fourreau individuel isolant en PVC annelé rouge, IK 07 minimum, diamètre minimum 150 mm débordant l'emprise de la voie de 50 cm au moins de part et d'autre et mise en place d'au moins un fourreau de réserve.

Pour les voiries lourdes, ces fourreaux seront enrobés dans un lit de béton d'au moins 25 cm. La composition exacte du béton, et si nécessaire la mise en place d'armature, seront décidées sur chantier en fonction de la profondeur de la traversée, de la nature du sol et des caractéristiques de la voie afin d'éviter tout risque d'affaissement.

 Traversée d'espaces verts

En règle générale, le tracé des canalisations s'efforcera de suivre celui des voies ou cheminements piétons. Les câbles pourront alors être enfouis dans les conditions définies précédemment.

En revanche, si le tracé traverse un espace vert arboré ou susceptible de l'être, l'une des deux précautions supplémentaires sera prise :

    * soit pose à 0,80 m de profondeur sous fourreau avec diamètre supérieur à 2 fois le diamètre du câble et indice de protection mécanique IK 07 ;

    * soit pose à 1,30 m de profondeur.

Tout parcours sous fourreau de plus de 30 m et tout point d'inflexion du tracé sera interrompu par une chambre de tirage : cette chambre en béton sera coulée sur place ou préfabriquée. Sans fond, elle présentera des dimensions intérieures minimales de 1,00 m × 2,00 m, hauteur 1,30 m. Le fond sera rempli de cailloux ou de sable sur 0,30 m environ. Cette chambre possédera une couverture par dallettes béton d'épaisseur et de constitution adaptées à la résistance mécanique nécessaire. Elles comporteront un dispositif d'accrochage facilitant le levage et seront jointoyées entre elles et aux parois au brai ou à tout produit assimilable assurant l'étanchéité aux eaux de pluie.

 Changements de direction

 Sauf spécifications contraires du constructeur de câbles, les rayons de courbure ne devront pas être inférieurs à 10 fois le diamètre extérieur après pose / 20 fois le diamètre extérieur pendant la pose avec touret fixe / 1 m en tout point du câble pendant la pose avec touret mobile ou si le câble est posé à la main après déroulage.

Croisement de canalisations

Il s'effectuera sous fourreau isolant en PVC annelé rouge, indice IK 07, débordant de 0,50 m au moins de part et d'autre du point de croisement.

Température du câble à la pose

Les dispositions de stockage nécessaires seront prévues au moins 48 h avant afin que la température des câbles sur touret soit comprise entre 0 et 35° lors de la pose.

Si par suite de mauvaises conditions de stockage un plissement apparaît après déroulage sur la gaine PVC, le tronçon concerné sera éliminé.

Vérification de l'intégrité de la gaine extérieure

Toutes dispositions seront prises au stockage, à la manutention et au déroulage des tourets pour que la gaine extérieure ne soit pas blessée.

Si un accident survient, la réparation de l'étanchéité de la gaine sera admise si la blessure est inférieure à la moitié de l'épaisseur de celle-ci. Si la blessure est plus importante, le tronçon concerné sera éliminé.

Boîtes de jonction ou de dérivations enterrées

En principe, ces dispositifs ne seront pas admis. Si un imprévu de chantier ou une difficulté particulière d'exécution exige néanmoins leur emploi, la fourniture et les systèmes de mise en place (élargissement de tranchée par exemple) des matériels de raccordement nécessaire sont à la charge de l'entreprise sans coût supplémentaire. Néanmoins, le maître d'oeuvre devra être informé, donner son accord sur le matériel proposé et sur la qualification du personnel chargé de leur mise en oeuvre.

XVI Dispositifs de signalisation

Le tracé des canalisations enterrées devra être repéré en surface par des bornes ou autres dispositifs, selon les règles et les instructions du concessionnaire.

Les emplacements des boîtes de jonction et de dérivations éventuelles, devront le cas échéant être signalés en accord avec le concessionnaire.

Tous les frais de main-d'oeuvre et les fournitures pour ces travaux de repérage et de signalisation sont implicitement compris dans le prix du marché de l'entrepreneur.

XVII Protection anticorrosion

Tous les fourreaux, tubes de protection, etc., en métal ferreux devront être protégés contre la corrosion.

Les tubes en acier auront été traités par galvanisation conforme à la norme NF A 49-700 (décembre 1982). Tubes en acier - Galvanisation à chaud - Spécification du revêtement des tubes. Les colliers, attaches, supports, etc., en acier auront été traités par métallisation ou par électro-zingage. Tous les autres éléments seront protégés par peinture anticorrosion à 1 couche primaire + couche de finition, après dégraissage, brossage et nettoyage.

XVIII Contrôles - Vérifications - Essais

En fin de travaux et avant réception, il sera procédé aux contrôles, vérifications et essais.

Ces contrôles, vérifications et essais seront effectués en présence du distributeur et du maître d'oeuvre :

    *  par l'entrepreneur ;

      ou

    *  par un organisme contrôleur agréé assisté de l'entrepreneur.

Les frais engendrés par l'organisme contrôleur seront :

    *  pris en charge par le maître d'ouvrage ;

      ou

    *  à la charge de l'entrepreneur.

L'entrepreneur mettra à disposition tous les appareils et autres nécessaires pour ces essais, ainsi que le personnel nécessaire le cas échéant.

Contrôle et vérification de l'installation

Vérification systématique de la conformité de l'installation et équipements avec les plans et les conditions techniques fixés.

Vérification des différentes fournitures faite pour s'assurer que celles-ci sont conformes aux caractéristiques techniques imposées.

Vérification des mesures prises en matière de repérage et contrôle de la mise en place de toutes les plaques signalétiques nécessaires.

Essais de fonctionnement

Les examens et essais de l'installation seront effectués dans les conditions définies par les normes et la réglementation en vigueur, en plein accord avec le distributeur.

L'entrepreneur devra remédier immédiatement aux défectuosités constatées le cas échéant.

Après toutes les vérifications, contrôles et essais concluants, un procès-verbal sera signé de toutes les parties.

 XIX Attestations avant mise en service

Pour la mise sous tension de l'installation électrique, l'entrepreneur devra fournir une « Attestation de conformité » établie par un organisme contrôleur agréé (agréé dans les conditions fixées dans l'arrêté du 21 décembre 1988).

L'attestation de conformité à établir par l'organisme contrôleur suivant :

 ...

Les frais de contrôles seront :

 - pris en charge par le maître d'ouvrage ;

ou

 - à la charge de l'entrepreneur.

XX Dossier de récolement

L'entrepreneur devra remettre le dossier de récolement en fin de travaux, dans les conditions définies par les pièces contractuelles.

8*3 Définition des travaux à réaliser

I Réseau BT souterrain de lotissement

Origine de l'installation

 En accord avec le distributeur, l'origine de l'installation est située au point repéré sur le plan joint.

Ce point de raccordement fourni et posé par le distributeur est :

    *  un poste de transformation ;

      ou

    *  un coffret de répartition ;

      ou

    *  un boîtier de dérivation enterré.

Le raccordement des câbles sur ce point sera réalisé par le distributeur.

Étendue de la prestation

La prestation du présent lot comprend :

    *  fourniture des câbles BT type EDF HN 33-S-33 : norme NF C 33-210 (août 1995) Câbles isolés ou protégés pour réseaux d'énergie - Câbles rigides isolés en polyéthylène réticule sous gaine de protection de polychlorure de vinyle - Série H1 XDV-A ;

    *  déroulage et pose des câbles HN 33-S-33 ;

    *  en tranchée propre au réseau électrique dont la confection incombe au présent lot ;

      ou

    *  en caniveau réalisé par une autre entreprise ;

      ou

    *  en tranchée comme non à la charge de la présente entreprise, avec les réseaux spécifiés ci-dessous :

          o  eau ;

          o  gaz ;

          o  ...

 Fourniture de :

    *  socles simples ou doubles avec grilles de passage en fausse coupure, grilles d'étoilement de branchement, grilles de repiquage ;

    *  boîtiers de repiquage sous coffrets de branchement (selon configuration du réseau)

 Tous ces matériels sont conformes aux spécifications EDF série HN-62-S.

 Mise en place sur le domaine public de socles simples ou doubles (en limites de propriété de préférence) ou coffrets et boîtiers de repiquages (en général en façades d'immeubles).

Limite aval de la prestation

La prestation relative au réseau proprement dit s'arrête aux bornes des dispositifs de repiquage des branchements d'immeubles.

Le raccordement des câbles du réseau aux bornes amont et de ceux des branchements aux bornes aval de ces dispositifs de repiquage incombe au prestataire chargé de leur fourniture.

 Relations avec le distributeur local

La présente entreprise est tenue de présenter et mettre au point ses plans d'exécution avec le distributeur local préalablement à tout début d'exécution. Ces plans comporteront le tracé coté, les croquis cotés de détail aux points particuliers tels que traversées d'ouvrages existants ou projetés dans le cadre des travaux d'aménagement de la zone intéressée, passages en terrain privé, etc. L'entreprise présentera également les calculs de puissances et de section des câbles dans la mesure où elle en assure la fourniture.

Elle prendra en charge toute demande complémentaire que pourrait présenter le distributeur. L'entreprise recueillera l'approbation écrite de celui-ci sur les dispositions envisagées.

Pendant les travaux, l'entreprise sera tenue d'informer le distributeur de leur avancement et de tenir compte des demandes techniques de ses agents.

En fin de travaux, elle établira et remettra au distributeur un plan des travaux conforme à l'exécution.

II Branchements BT d'immeubles

Origine de l'installation

La prestation de l'entreprise chargée du présent marché commencera au point de raccordement sur le réseau BT à l'emplacement fixé par le constructeur du réseau ou le distributeur. Le dispositif de repiquage du branchement sur le réseau, bien que réputé inclus dans le branchement selon la terminologie de la NF C 14-100 (janvier 1998) - Installations de branchement à basse tension, sera techniquement fourni, posé et raccordé par le constructeur ou l'exploitant du réseau de distribution.

 S'il s'agit de l'exploitant, l'entreprise présentant une offre pour ce lot est tenue de demander un devis au distributeur pour cette prestation et d'inclure son coût dans sa proposition.

ou

 S'il s'agit de l'exploitant, le maître d'ouvrage de l'immeuble passera une commande directe au distributeur pour cette prestation.

Étendue de la prestation

La prestation du présent lot comprend :

    * fourniture et pose en enterré des câbles de puissance BT des branchements type EDF HN 33-S-33 : norme NF C 33-210 susmentionnée.

Les câbles seront placés :

    *  en tranchée propre au branchement électrique dont la confection incombe au présent lot ;

      ou

    *  en caniveau réalisé par une autre entreprise ;

      ou

    *  en tranchée commune non à la charge de la présente entreprise, avec les réseaux spécifiés ci-dessous :

          o  eau ;

          o  gaz ;

          o  ...

    * fourniture, pose (de préférence en encastré) et raccordement du câble de branchement individuel au coffret de branchement type S20 équipé des coupe-circuits principaux du bâtiment raccordé et comportant sur la face avant l'embase de téléreport du comptage et les dispositifs de raccordement du bus de téléreport. Les coffrets devront être d'une marque agréée par le distributeur local.

Limite aval de la prestation

Cas des immeubles collectifs ou individuels en bordure de terrain non privatif

 La prestation du présent marché s'achève à la fourniture et pose de ces coffrets de branchement qui seront placés en façade d'immeuble (un seul coffret par immeuble).

 L'entreprise chargée des travaux intérieurs assurera la fourniture, pose et raccordement entre les bornes aval de ce coffret, et les appareils généraux de commande et protection des usages (point de livraison au sens de la norme NF C 14-100 de janvier 1998 - Installations de branchement à basse tension) tant pour les circuits de puissance que pour les circuits de communications des branchements (téléreport).

Cas des pavillons individuels isolés en terrain privatif

 Outre la fourniture et pose de ces coffrets de branchement qui seront soit encastrés dans le mur d'enceinte, soit placés sur socle en limite de propriété, l'entreprise du présent marché devra assurer la fourniture et pose en souterrain des câbles de liaison entre ce coffret et les appareils généraux de commande et protection de l'usager.

 Cette liaison comprendra :

    *  un câble de puissance type HN 33-S-33 posé sous fourreau rouge en PVC, degré de protection IK 07 ;

    *  un bus de téléreport en câble armé conforme à la NF C 33-400 (octobre 2001) - Conducteurs et câbles isolés pour réseaux d'énergie - Câbles téléreport, posés sous le même fourreau.

 Relations avec le distributeur local

Avant tout début d'exécution, l'entreprise du présent marché devra établir en liaison avec le maître d'ouvrage le dossier de branchement conforme à l'annexe IV de la NF C 14-100 susmentionnée, le soumettre et le mettre au point avec le distributeur local et recueillir les prescriptions locales relatives aux circuits de communication.

Au démarrage et pendant le chantier, elle informera le distributeur de l'avancement des travaux et prendra en compte toute demande technique complémentaire de ses représentants qui devront assister et accepter la réception des travaux.

En fin de travaux, elle remettra au maître d'ouvrage et au distributeur un plan des travaux conforme à l'exécution.

III Réseaux d'alimentation électrique extérieurs aux bâtiments

Avertissement au rédacteur du CCTP

Le présent chapitre ne concerne que les réseaux souterrains implantés entièrement en terrain privé et après comptage.

Dans le cas de raccordement de plusieurs immeubles de logements collectifs par repiquage sur le coffret de façade de l'un des bâtiments, il convient de se reporter aux spécifications présentées dans le point I.

Origine de l'installation

La prestation de l'entreprise chargée du présent marché commence :

    *  pour les liaisons HTA : aux bornes aval de la cellule de protection et de commande de départ, placée dans le poste de livraison par l'installateur de ce poste ;

    *  pour les liaisons BT : aux bornes aval de l'appareil de coupure et protection du départ placé :

          o  dans le TGBT du poste de transformation de l'abonné ;

            ou

          o  dans le TGBT du bâtiment placé après comptage.

             Ce TGBT n'est pas à la charge de la présente entreprise.

La prestation comporte la fourniture et mise en place des dispositifs d'entrée du câble dans le bâtiment, la fourniture et pose du câble jusqu'à l'appareil de commande et protection du circuit à l'exclusion du raccordement sur celui-ci qui sera effectué par l'entreprise qui en a assuré la mise en place.

Étendue de la prestation

La prestation du présent marché comprend :

    * la confection des tranchées nécessaires à l'enfouissement des câbles ;

    * la fourniture et le déroulage des câbles nécessaires aux diverses liaisons ;

    * la remblaiement et la reconstitution du revêtement de surface en l'état où il était avant confection de la tranchée, le cas échéant ;

    * le bornage d'ouvrage d'une manière indélébile à tout point singulier (virage, jonction, traversée de voie, etc.) ;

    * l'établissement du plan coté du tracé conforme à exécution avec croquis cotés de détail aux points singuliers si nécessaire.

Limites aval de la prestation

Aux bornes d'entrée de l'équipement placé à l'extrémité du circuit non compris le raccordement sur celui-ci qui sera effectué par l'entreprise en ayant assuré la fourniture. Celle-ci assurera également les mises à la terre nécessaires des écrans des câbles.

Relations avec l'entreprise d'installations intérieures

Pendant la période de préparation des travaux, l'entreprise fera son affaire conjointement avec l'entreprise chargée des installations électriques de la mise au point des détails d'exécution aux points de jonction entre les deux installations. Les deux entreprises établiront un rapport écrit de ces mises au point, qu'elles devront soumettre au maître d'oeuvre.

8*4 Devis des ouvrages

I Exécution de tranchées

Tranchées pour réseaux électriques seuls

    *  en terrain de toute nature ;

      ou

    *  en terrain de classification 1 ;

      ou

    *  en terrain de classification 2 ;

      ou

    *  en terrain de classification 3 ;

pour

    *  1 ou 2 câbles avec L : 0,50 m et H ≥ 0,80 m ;

    *  pour 3 câbles avec L : 0,70 m et H ≥ 0,80 m ;

    *  pour 3 câbles avec L : 0,50 m et H ≥ 1,00 m ;

    *  pour 4 câbles avec L : 0,50 m et H ≥ 1,00 m ;

    *  pour plus de 4 câbles.

Majoration pour tranchées en espaces verts arborés ou susceptibles de l'être

II Fourniture de câbles électriques

Câbles BT avant comptages (branchements et réseaux de distribution)

Fourniture et stockage aux longueurs appropriées de câbles type EDF HN 33-S-33 :

    *  de section 2 × 35 mm2 ;

    *  de section 4 × 25 mm2 ;

    *  de section 4 × 35 mm2 ;

    *  de section 3 × 95 mm2 + 1 × 50 mm2 ;

    *  de section 3 × 150 mm2 + 1 × 70 mm2 ;

    *  de section 3 × 240 mm2 + 1 × 95 mm2.

Câbles de téléreport

Fourniture et stockage de câbles téléphoniques à 2 paires 6/10 sous isolant polyéthylène et sous rubans et gaine extérieure polyéthylène.

Câbles HTA

Fourniture et stockage aux longueurs appropriées de câbles type EDF HN 33-S-23 :

    *  de section déterminée par l'entreprise

    *  de section 3 × 50 mm2 alu ;

    *  de section 3 × 95 mm2 alu ;

    *  de section 3 × 150 mm2 alu.

Câbles BT après comptage

 Fourniture et stockage aux longueurs appropriées de câbles :

    *  type EDF HN 33-S-33 ;

    *  type U1000 RVFV à conducteurs alu ;

    *  type U1000 RGVFV à conducteurs alu ;

    *  les sections seront déterminées par l'entreprise en fonction des puissances à desservir mentionnées sur le plan masse joint et des chutes de tension admissibles ;

      ou

    *  les sections seront celles mentionnées sur le plan de réseaux joint.

III Déroulage, tirage et mise en place de câbles électriques

Déroulage et mise en place de câbles électriques

Les travaux comprennent :

    * prise en charge des tourets de câble à leur lieu de stockage et transport sur le chantier ;

    * déroulage et mise en place des câbles dans la tranchée ou le caniveau, par l'une des méthodes précisées précédemment ;

    * fourniture et mise en place des accessoires de pose tels que :

          o  chambres de tirage ;

          o  fourreaux sous traversées de routes ;

          o  fourreaux en entrées de bâtiments ;

          o  fourreaux en terrain arboré ou susceptible de l'être ;

          o  fourreaux aux croisements avec d'autres canalisations ;

          o sable nécessaire sauf dans caniveau ;

          o  béton sous chaussée le cas échéant ;

          o grillage avertisseur sauf dans caniveau ;

    * rebouchage de la tranchée avec les matériaux d'origine ou avec matériau d'apport si besoin est ;

    * enlèvement des terres excédentaires ;

    * réfection du revêtement de surface initial si besoin est dans le cas de tranchées à la charge du présent marché ;

    * bornage des points singuliers sauf pour caniveaux.

 Mise en place dans tranchées à la charge de la présente entreprise.

ou

 Mise en place dans tranchée commune non à la charge de la présente entreprise.

ou

 Mise en place dans caniveau y compris fourniture et pose des supports nécessaires.

Câbles de type et section :

    *  type EDF-BT-HN 33-S-33 :

          o  2 × 35 mm2 ;

          o  4 × 25 mm2 ;

          o  4 × 35 mm2 ;

          o  3 × 95 mm2 + 1 × 50 mm2 ;

          o  3 × 150 mm2 + 1 × 70 mm2 ;

          o  3 × 240 mm2 + 1 × 95 mm2 ;

    *  type EDF-HTA-HN 33-S-33 :

          o  3 × 50 mm2 ;

          o  3 × 95 mm2 ;

          o  4 × 150 mm2 ;

          o  section déterminée par l'entrepreneur ;

    *  type EDF HN 33-S-33 :

          o  section : ... mm2 ;

    *  type U 1000 RVFV :

          o  section : ... mm2 ;

    *  type U 1000 RGVFY :

          o  section : ... mm2 ;

    *  câble de téléreport.

IV Ouvrages annexes de raccordement et de protection

Équipement du réseau de distribution publique

Les travaux comprennent :

    *  fourniture et raccordement de socles série S20 doubles avec grille pour passage en fausse coupure de câbles tétrapolaires 240 mm2 ou 150 mm2 ;

    *  fourniture et raccordement de socles série S20 simples avec grille d'étoilement pour alimentation tétrapolaire 95 mm2 et trois départs tétrapolaires 35 mm2 ;

    *  fourniture et raccordement de boîtiers de repiquage série S20 pour arrivée tétrapolaire 35 mm2 et deux départs bi ou tétrapolaires 35 mm2 ;

    *  pose de socles série S20 doubles ou simples sur massif béton encastrant les dispositifs de fixation de ces socles.

Équipement des branchements BT individuels

Les travaux comprennent :

    *  fourniture et encastrement en mur de façade ou de clôture de coffrets série S20 comportant :

          o  une cuve avec :

                +  coffret bipolaire 60 A,

                +  coffret bipolaire 90 A,

                +  coffret tétrapolaire 60 A ;

          o  une porte avec coffret de téléreport encastré ;

    *  fourniture et pose en bordure de propriété d'un socle vide série S20 scellé sur massif béton et d'un coffret série S20 fixé au-dessus et comportant :

          o  une cuve avec :

                +  coffret bipolaire 60 A,

                +  coffret bipolaire 90 A,

                +  coffret tétrapolaire 60 A ;

          o  une porte avec coffret de téléreport encastré.

Équipement de branchements BT collectifs

Les travaux comprennent :

    * fourniture et pose sur le mur de façade de l'immeuble (de préférence en encastré) de coffrets extérieurs conformes aux spécifications EDF HN 62-S-12, HN 62-S-13 comportant ;

    * une porte d'IP 439 avec boîtier de téléreport encastré ;

    * une cuve d'IP 437 comportant :

          o un équipement fixe permettant le raccordement de câbles d'alimentation du branchement ;

          o un équipement amovible avec coupe-circuit tétrapolaire équipé de 3 fusibles jusqu'à 400 A et une barrette neutre 320 A.

